Délibération-type :

Election du maire

Le Conseil Municipal, régulierement convoqué, sous la Présidence de M. X, doyen d’age
[-..]

Vu les articles L. 2121-17 et L. 2122-7 du Code général des collectivités territoriales ;
Apres s’étre assuré que le quorum est atteint ;

Aprés avoir, conformément a l'article L. 2122-7 susvisé, voté a scrutin secret ;

Elit, Madame/Monsieur X, Maire de la Commune, a x voix sur x ;



